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ARTICLE 12

À l’alinéa 16, substituer au mot :

« externe »,

les mots :

« autre qu’externe ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  tutorat  externe  n’est  pas  professionnel  mais  exclusivement  social :  il  vient  en
complément de l’accompagnement tutorat « classique » en entreprise pour lequel les fonds de la
formation professionnelle sont habilités à intervenir.

Dans le principe de dernier recours, il ne s’agit pas de créer un effet d’aubaine de la part
des  structures  sociales  vis-à-vis  de  leur  nouvelle  mission  que  représente  le  tutorat  externe
correspondant à de l’accompagnement en dehors de l’action de formation.


